
1 RUE EUGENE ET ARMAND PEUGEOT
92856 RUEIL MALMAISON CEDEX - 01 76 73 41 74

29AOUT/04SEP06
Hebdomadaire Paris

OJD : 16149

Surface approx. (cm²) : 791

Page 1/3

HEMISPHERE2
0530308000506/YK/MSP

Eléments de recherche : Toutes citations : - TERRITOIRES RH : cabinet de Ressources Humaines - TONY LOURENÇO : uniquement en tant que
directeur de Territoires RH

Gestion des compétences

LES ENJEUX RH
DE LA FONCTION PUBLIQUE

TERRITORIALE
Avec des départs massifs en retraite, notamment de cadres, la fonction publique
territoriale doit faire face à des enjeux majeurs de GRH : anticiper les besoins,
recruter les bonnes compétences, promouvoir la formation pour favoriser les
mobilités.

n vingt ans, les effec-
tifs de la fonction publique temtonale ont crû
de 43% pour atteindre aujourd'hui 1425294
personnes (I) Une croissance qui s'explique
par la forte augmentation de la population
urbaine et donc de l'offre de services commu-
naux qui en découle - les communes sont les
premiers employeurs, avec 62% des agents
Quant aux régions et départements, leurs effec-
tifs ont bondi avec la décentralisation et le
transfert de certaines competences de l'Etat
Les regions ont ainsi tnplé leurs effectifs en
vingt ans Et, le lerjanvier 2007, les conseils
généraux et les régions doubleront leurs effec-
tifs avec le transfert, inscrit dans l'acte II de la
décentralisation, de certains personnels de

l'Etat (techniciens et ouvriers des directions
departements de l'Equipement et de l'Educa-
tion nationale)

Enjeux majeurs
Maîs, dans le même temps, une pénune de

compétences s'annonce à un horizon très
proche Plus âges que dans le pnve, les fonc-
tionnaires de la FFT vont partir en masse en
retraite plus de 30% d'ici à 2012 et, parmi eux,
50% de cadres A (équivalent des cadres supé-
rieurs) Les DRM des collectivites sont donc
confrontés à des enjeux majeurs enjeux de
recrutements massifs maîs aussi de gestion
prévisionnelle des emplois et des compétences
pour mieux cibler les recrutements, de forma-
tion, pour faire évoluer les agents en place et
favonser les mobilités internes afin de ne pas
dépendre uniquement de l'offre du marché
«Un phénomène de recrutement sans précé-
dent s'annonce Maîs c'est une illusion de pen-
ser qu'il y aura un remplacement poste par
poste La concurrence avec le pnvé et entre col-
lectivités pour attirer les candidats ne permet-
tra pas de repondre a toutes les demandes II

LES COLLECTIVITES PUBLIQUES NE PEUVENT QUE S'ENRICHIR DE L'INTEGRA
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faut donc développer les
outils d'analyse pour mieux
comprendre quels métiers
sont concernés et établir des
priorités Les démarches de
GPEEC sont nécessaires pour
s'y préparer», soutient Nicolas
Thill, chef du service du déve-
loppement des compétences
du conseil général de Moselle
(lire p 14) et qui a participe à la
rédaction du répertoire des
metiers territoriaux du CNFFT
(Centre national de la fonc-
tion publique temtonale)

253 métiers
Ce repertoire de 253 mé-

tiers dépasse les notions de
cadre d'emploi et de grade,
permettant ainsi de travailler
sur les compétences «Tel
métier s'exerce dans tel cadre
d'emploi (par exemple, un
attache peut exercer une
dizaine de métiers) Maîs les
collectivités les plus avancées
en matière de gestion des
compétences s'exonèrent de
l'articulation stricte entre
cadre d'emploi et métier»,
explique Joelle Pelosse,
consultante chez Algoé, qui
conduit de nombreuses mis-
sions dans les collectivités

(lire p 17) Le statut de la FFT,
plus souple que celui de la
fonction publique de l'Etat,
permet aux collectivites de
recruter pour des besoins pré-
cis et en choisissant les candi-
dats.

Recherche d'emploi
En effet, la réussite a un

concours - obligatoire pour les
agents des catégories A et B -
ne garantit pas l'obtention
d'un poste Le lauréat doit
effectuer une véritable re-
cherche d'emploi et passer
des entretiens Le recrutement
de contractuels (près de 30%
des effectifs) est toujours pos-
sible, même s'il est encadré.

Pourtant, les rigidités sont
nombreuses. La culture léga-
liste, l'epée de Damoclès du
contrôle de légalité (contrôle
de la conformite légale des
décisions des collectivites par
les préfets) elle poids des syn-
dicats alourdissent les procé-
dures de recrutement maîs
aussi les possibilités de mobi-
lité interne. «Le statut est
moins en cause que la façon
de l'appliquer II faut que la
fonction publique arrête de se
cacher derrière son petit

L'essentiel
I

2

3

D'ici à 2012, la fonction
publique territoriale verra plus
de 30 % de ses effectifs, dont
50 % de cadres A, partir à la
retraite.

Au-delà de la nécessité de
recruter, les responsables RH
des collectivités doivent mieux
anticiper les besoins à travers
des démarches de GREC et pro-
mouvoir les mobilités internes.

Deux projets de loi élargissent
les possibilités de recrutement
et améliorent l'accès à la forma-
tion des agents.

doigt des agents qui vont
devant le tribunal administra-
tif, c'est rare On est loin de
l'équivalent du conseil des
prud'hommes ' », observe Joel-
le Pelosse.

Assouplir le système
Deux projets de loi, présen-

tes au Parlement au premier
semestre, comptent apporter
de la souplesse au système (2)
S'ils sont adoptes, les agents
bénéficieront de davantage de
formation professionnelle (les
dispositions du DIF et de la
VAE pour les salariés du privé
leur seront étendues), de
mobilité et de promotion
interne

Les possibilités de recrute-
ment seront élargies grâce au
developpement des concours
sur titre et en tenant compte
des acquis de l'expénence
Une avancée appréciée parles
DRM « II y a incontestable-
ment un enjeu fort autour de
l'accès à la FFT à tous les
niveaux de la camere. On ne
peut plus raisonner aujour-
d'hui uniquement sur une
carrière dans laquelle on
entre jeune et qu'on achève
avec un bâton de maréchal à

-N A TOUT AGE DE PERSONNES QUI FONT ETAT D'UNE EXPERIENCE PROFESSIONNELLE INTERESSANTE
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l'âge de la retraite Les collée
ùvites publiques ne peuvent
que s'ennchir de l'intégration
a tout âge de personnes qui
font état d'une experience
professionnelle intéressante
dans des metiers diversifies II
y a déjà eu des evolutions en
ce sens, par exemple la possi-
bilité de repose d'ancienneté
acquise dans le prive Maîs il
faut encore travailler sur l'en-
jeu que représentent les
concours, dont les épreuves
ne sont pas assez adaptées
aux profils diversifies que les
collectivites recherchent»,
souligne Philippe Brunel, pre-
sident de I association des
responsables du personnel
des grandes villes de France
et DRM de laville du Havre

Autres profils
Certains misent déjà sur

une plus grande ouverture de
la FFT aux autres profils
Ancien cadre contractuel au
conseil general d Aquitaine,
Tony Lourenço a monte Ter
ntoires RH, une société pro-
posant une formation tres
ciblee aux cadres du prive
souhaitant entrer dans les
collectivités «Les collectivités
ont besoin de compétences
opérationnelles sur les fonc
lions supports que sont les
RH, les finances, les achats et
la commande publique, les
services techniques et la
direction generale Les impé-
ratifs de qualite, le contexte
des finances publiques - faire
mieux avec moins de
moyens - font qu'aujourd'hui,
un elu ne peut plus se conten
ter de l'attache temtonal clas-
sique «Bref,dans les collecti-
vites locales, comme dans
l'entrepose, la GRH constitue
un levier essentiel de la per-
formance

VIOLETTE QUEUNIET

( I ) Source Rapport annuel de
I Observatoire de I emploi public
2005 2006 (en I igné sur
<www fonction publique gouu fr>
(2) Projet de loi relatif a la fonction
publique territoriale dépose par
Brice Hortefeux, ministre delegue a
la FFT projet de loi de modernisa
tien des fonctions publiques, dépo-
se par Chnstian Jacob ministre de
la Fonction publique


